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RESUME 

L'Algérie cherche à construire un marché des télécommunications 

solide grâce à une concurrence ouverte devant les clients et les 

investisseurs, et pour cela a choisi Algérie franchise comme une 

nouvelle méthode dans la gestion et l'exploitation du secteur postale et 

des télécommunications et sans fil, par le biais de contrats de 

concession conclus avec les clients, les agents publics et les propriétés 

et les investisseurs nationale ou étrangère, lorsque les montants qui 

leur sont imposées et Otaoy et le réseau de télécommunications et les 

utilisateurs de systèmes sans fil selon l'exploitation spécifique, tout le 

monde contribue au développement de ce secteur.

SUMMARY 

Algeria is seeking to build a strong telecommunications market 

through open competition in front of customers and investors, and for 

this chose Algeria franchise as a new method in the management and 

exploitation of the postal sector and telecommunications and wireless, 

through concession contracts entered into with customers, public 

officials and properties and investors national or foreign, where the 

amounts imposed on them and Otaoy and the telecommunications 

network and users of wireless systems according to the specific 

exploitation, everyone contributes to the development of this sector.

 


